
Optez pour une solution durable
et conforme aux exigences européennes

► Vous exercez une activité industrielle, commerciale, artisanale ou agricole et votre 
entreprise est soumise à l’impôt sur les bénéfices selon un régime réel d’imposition 
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés). 
► La déduction est égale à 40% du prix de revient de l’investissement et son montant 
est déduit du bénéfice linéairement sur la durée d’amortissement. 
► La déduction exceptionnelle s’impute sur le résultat fiscal de votre entreprise de 
manière extra-comptable sur la ligne « déductions diverses » de la liasse fiscale. 

Valable jusqu’au 31/12/2022. Ces informations sont données à titre indicatif sans constituer un engagement de la part de Tecumseh. 
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Bénéficiez d’une DÉDUCTION 
EXCEPTIONNELLE D’IMPÔT
avec le suramortissement fiscal ! 



5 BONNES RAISONS
de choisir la nouvelle génération

de Groupes de condensation Tecumseh

VOTRE INSTALLATEUR :

     Conforme
Assurance d’une installation en règle avec les exigences européennes 

     Durable
Solution pérenne et économe en énergie

     Sans risque
Produit sécurisé par conception

     Fiable
Solution assurant un bon fonctionnement même en période de canicule

     Simple
Equipement plug & play - installation frigorifique et mise en service facilitées
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► GwP=4

► Utilisation simple :  
Corps pur - Charge facilitée. 
Pas de glissement - Prise en glace 

► Wide operating range 


